
 
          Bras, le  7 Avril  2021 
 

 

        

 

Mesdames, Messieurs, 
 

Nous sommes à nouveau contraints de vous faire part de l’annulation de l’ensemble des activités prévues 

au calendrier fédéral (en France métropolitaine et dans les DOM-TOM) jusqu’au 31 Mai 2021.  
 

Nous vous rappelons que la pratique en intérieur est toujours suspendue pour tout public (adultes et 

enfants). Pour les publics spécifiques, vous devez impérativement consulter le site du ministère 

indiqué ci-dessous. 
 

Seule la pratique alternative sans contact, type pratique des armes ou aïkitaïso,  en extérieur est 

autorisée dans le respect des gestes barrières, du couvre-feu  et dans un rayon de 10 kilomètres.  

Cette pratique peut s’effectuer : 

 sur l’espace public par groupe de 6 personnes maximum encadrant compris 

 au sein d’équipements sportifs de plein air après accord de votre municipalité (stade, 

enceintes sportives….). Dans ce cadre-là, la pratique peut s’effectuer sans limitation de nombre. 
 

Quoi qu’il en soit, il est donc indispensable de consulter le lien du ministère mis à jour le 3 Avril  2021 :  
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport-a-
partir-du-3-avril 
 

Vous devez également vous assurer que cette pratique est possible en consultant le site de votre 

préfecture, au cas où le Préfet de votre département aurait pris des mesures complémentaires, et 

votre municipalité.  Pour l’aikido, vous pouvez vous rapprocher du président de votre CID, délégation ou 

ligue.  
 

Nous espérons une réouverture progressive des différentes structures avant l’été et nous ferons tout 

pour privilégier l’ouverture des clubs et la préparation de la rentrée. De nombreuses possibilités pour 

faire connaître la pratique seront à votre disposition : journées Portes Ouvertes, cours de parrainage 

essai et couverture occasionnelle ...  
 

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 
 

Cordialement. 

 

Michel GILLET 

Président Fédéral 
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